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NOTE DE SERVICE PERMANENTE
NSP13-2020
Sécurité - Port des Equipements de Protection Individuelle 
Les agents doivent selon les situations et les circonstances porter les EPI nécessaires.
J’observe souvent que des agents ne portent pas leurs Equipements de Protection Individuel (EPI) soit par convenances personnelles, usure de ceux-ci ou encore défaut d’acquisition.

Je vous rappelle que la commune achète les EPI  qui vous sont nécessaires après validation par l’Assistant de Prévention de la commune. Chaque agent est  concerné.
Je vous signale que les documents de sécurité (Document unique de sécurité, Registre spécial : signalement d’un danger grave et imminent par un agent – Registre d’hygiène, de sécurité, et des conditions de travail), sont à votre disposition au secrétariat de mairie à coté de vos bannettes courriers. 

Je vous remercie de placer la sécurité au centre de vos préoccupations et je vous engage à contacter l’Assistant de Prévention directement, pour toutes questions liées à la sécurité.

Fait à AUSSAC-VADALLE,  le  24 août 2020

Le Maire,


Gérard LIOT

